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CONTEXTE 

 Le lundi 19 décembre 2022, à 06H57, les secours 
sont alertés pour un feu de catamaran de 13
mètres, le Komedezenfan embrasé sur la partie 
arrière, sur le ponton d’attente, isolé, Port 
Chantereyne sur la commune de CHERBOURG-EN-
COTENTIN. 
 

 
 

 SITUATION A L’ARRIVÉE DES SECOURS 

Les secours sont confrontés à un violent feu intéressant un 
catamaran de 13 mètres de long, en structure polymère 
amarré au ponton d’attente, inaccessible par voie terrestre. La 
seule possibilité d’accès est par la mer, au moyen d’une autre 
embarcation. 
 
Le bateau sinistré se présente sur son flanc tribord (droit). Le 
vent fort favorise la propagation du sinistre, il pleut fortement 
et il fait encore nuit. Aucun autre bateau ne se trouve à 
proximité.  
 
Les propriétaires et concepteurs du bateau (un couple âgé de 
66 ans) résident à l’année sur l’embarcation avec leur chien. 
Ni eux, ni l’animal, ne se manifestent aux secours. 
 
L’annexe du couple est amarrée au ponton, leur voiture se 
trouve stationnée sur le quai, laissant présager leur présence 
à bord. 



https://app.b luekango.com/BMS_EARLY/Module_DOSSIERS/Afficher/361.pdf?chemin=%2Fclarane t%2Fapp.b luekango.com%2F%2Fsdis_50%2Fupload%2Fupld_ged%2FPDF&nom= procedure_d_inte rvention_a_proxim ite_de_panneaux_so laire s.pdf&action=26 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
 Etablissement d’une LDV sur division alimentée sur le FPT (plus de 200 mètres), puis traversée de 

l’établissement d’attaque au moyen du CSL (longueur 40 mètres) ; 
 Renforcement des aussières afin de garantir la sécurité du personnel durant l’action des secours côté 

droit (tribord) ; 
 Mise en place de 3 parachutes de flottaison pour renforcer la flottabilité lors de l’extinction côté gauche 

(bâbord) et garantir la sécurité des plongeurs lors de la reconnaissance à l’intérieur de la coque 
(recherche des victimes) ; 

 Sécurisation de la zone par CSL SP, SNSM Fermanville et SNSM Urville ; 
 Barrage de l’accès au port par la gendarmerie maritime ; 
 Réalisation de reconnaissances par les PLG. 

 Déclenchement par le CTA des moyens prévus pour ce type de sinistre ; 
 Bonne coordination entre l’OCOPS et CT IBNB (engagement VASI FDN, PLG) ; 
 Présence de l’Officier de port AIPP (Agent Investi du Pouvoir de Police Portuaire) sur les 

lieux, ainsi que du responsable du port Chantereyne, des services de police et de 
gendarmerie maritime ; 

 Absence de risque de pollution ; 
 Pas de risque de propagation, bateau seul au ponton ; 
 Concertation efficiente entre COS/CT IBNB/Marin-pompier /SNSM afin de définir l’idée de 

manœuvre ; 
 Déclenchement par le CROSS de la vedette rapide de la SNSM de Fermanville (armée d’une 

caméra thermique et de plongeurs) et du CSL Urville-Nacqueville (plongeurs à bord) ; 
 Le premier FPT qui arrive sur les lieux est armé avec du personnel détenant les compétences 

IBNB (4 SP). 
 

ELEMENTS FAVORABLES 

ACTIONS REALISEES 



  

ELEMENTS DEFAVORABLES 

 
 Aucune présence, ni information concernant les occupants du bateau à notre arrivée ; 
 Début d’intervention de nuit (7 heures du matin) ; 
 Conditions climatiques difficiles (vent fort soufflant en rafales et pluie) ; 
 Accès au navire très difficile de par son amarrage au ponton d’attente (uniquement par CSL) ; 
 Difficultés lors de l’établissement de la LDV, point d’eau / point d’attaque ;  
 Présence de deux bouteilles de gaz 13 kg dans le poste de vie, sorties par SP ; 

 
 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 Porter une attention particulière à la sécurité des intervenants sur le(s) ponton(s)- zonage 
opérationnel – gilet de flottaison ; 

 Demander l’engagement systématique des PLG en sécurité ; 
 Définir une Zone de Soutien Opérationnel (ZSO) aux abords de l’intervention ; 
 Optimiser les relations interservices sur l’intervention (SDIS-CROSS-SNSM-Officier de port). 



 

L’ŒIL DU FORMATEUR COD 
MMMMERCI § 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    ARTICLES DE PRESSE 


